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INFORMATIONS MUNICIPALES
ÉTAT CIVIL

Naissances :
Janelle Pauline GUILLERM, 1 Hameau du Spernel, 
le 18 août 2006 à Brest.
Pierre FEREC, 7 Les Verts Prés, le 11 septembre 2006 à Brest.
Félicitations aux parents et bienvenue aux bébés.
Publications de mariage :
Eric MORVAN et Valérie LAGADEC, 11 Hameau de Mestallic.
Vincent Christophe VIVIER et Anne Christine NISTOR, 
2 Clos des Chênes.
Décès :
Monsieur Guy MAZEAS, 129 rue de Kérilis, le 1er septembre 2006.
Madame Hortense MOYSAN, Milin Varc’h, le 13 septembre 2006.
Sincères condoléances.

URBANISME
Permis de construire :
Demandés : BZH Distribution, pose de deux abris de piscine à
Z.I. de Croas an Heizic.
JACQ Loïk et Isabelle, construction d’une maison d’habitation à
1 La Clé des Champs.
Accordés : QUINIOU Benoît et LE GALL Laëtitia, construction
d’une maison d’habitation à 6 La Clé des Champs.
SIMON Roland, construction d’une maison d’habitation à 10 La
Clé des Champs.
THOMAS Philippe et OLIVEAU Virginie, construction d’une mai-
son d’habitation à 9 La Clé des Champs.
GUILLOTIN Pierrick, construction d’une maison d’habitation à
7 La Clé des Champs.

RAMASSAGE DES ORDURES
MÉNAGÈRES

Le JEUDI pour l’ensemble du territoire de la commune (à partir de
5 heures). Les poubelles devront être déposées la veille au soir aux
endroits habituels.

DÉCHETTERIE
zone de Saint-Éloi 29800 PLOUÉDERN - Tél. : 02 98 85 19 50

Horaires d’été (1er mars au 31 octobre)
Du lundi au samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h.
Les déchetteries sont fermées les dimanches et jours fériés.

REMORQUE COMMUNALE POUR
DECHETS DE JARDIN

Vendredi 6 octobre : Kichen ar Rouer
Vendredi 13 octobre : Kérilis
Vendredi 20 octobre : Kersaos
Vendredi 27 octobre : Pen ar Quinquis

AVIS AUX NOUVEAUX HABITANTS
Les nouveaux habitants de la commune sont invités à se présenter
en mairie dès leur arrivée, munis de leur livret de famille, afin de
faciliter les tâches administratives les concernant.

RECENSEMENT DES JEUNES 
PARCOURS CITOYEN

Filles et garçons nés en octobre 1990.
Le recensement est obligatoire à 16 ans. Inscrivez-vous à la mai-
rie de votre domicile le mois de votre anniversaire, munis du
livret de famille de vos parents. Il vous sera délivré une attestation,
qui est à conserver. Elle est exigée pour l’inscription aux examens,
permis de conduire, concours.

PIÈCES D’IDENTITÉ
Carte nationale d’identité : 2 photos d’identité identiques et
récentes, 2 justificatifs de domicile datés de moins de 6 mois (copie
facture EDF, CEO, quittance loyer, avis d’imposition ou de non-
imposition), 1 copie d’acte de naissance avec filiation (à demander
à la mairie du lieu de naissance), l’ancienne carte d’identité, le
livret de famille pour les personnes mariées, les enfants majeurs
ayant leur domicile chez leurs parents : attestation de ces derniers ;
le livret de famille pour mineurs, l’empreinte de l’index gauche (la
comparution du demandeur est donc obligatoire) ; 
délai d’obtention : 4 semaines.
- Si les parents sont divorcés : le dispositif du dernier jugement de

divorce mentionnant les dispositifs concernant la garde des
enfants et l’attestation de la mère ou du père certifiant qu’il s’agit
bien du dernier jugement.

- Si le remplacement est consécutif à un vol ou une perte : fournir
en plus, un récépissé de déclaration de perte délivré par la mairie
et de vol par la gendarmerie.

Passeport électronique : Pièces à fournir : un timbre fiscal à 60 €,
une copie d’acte de naissance (attention : le livret de famille per-
sonnel ou celui des parents n’est plus accepté pour justifier de son
état civil), un document officiel avec photo vous permettant de jus-
tifier de votre identité (carte nationale d’identité, carte d’identité
professionnelle délivrée par une administration publique, permis de
conduire, permis de chasse, etc.) l’ancien passeport, 2 photos récen-
tes d’identité, 2 justificatifs de domicile datés de moins de 6 mois.
Se munir du livret de famille. Durée de validité : 10 ans.
Délai d’obtention : 3 semaines.
Pour les mineurs, ils ne pourront plus être inscrits sur le passeport
des parents et devront désormais posséder un passeport.
Un mineur quel que soit son âge, doit désormais posséder un pas-
seport, dont la validité est de 5 ans. La demande doit être présentée
par une personne exerçant l’autorité parentale.
En cas de divorce des parents, l’autorité parentale doit être justifiée
par une copie de jugement de divorce (ou de séparation).
Le droit de timbre est de 30 €.
Attention : La fabrication des passeports est désormais effec-
tuée de façon centralisée, ainsi toute délivrance immédiate d’un
passeport électronique est exclue.

LISTE ÉLECTORALE
L’inscription sur la liste électorale est obligatoire. Les demandes d’ins-
cription sont reçues en mairie jusqu’au 31 décembre 2006. Les élec-
teurs sont inscrits sur leur demande. Cet avis s’adresse aux jeunes qui
auront 18 ans au 28 février 2007 et aux nouveaux habitants.



CIMETIERE
Pour la préparation des fêtes de la Toussaint, nous demandons aux
familles de faire les travaux au cimetière (nettoyage des tombes,
etc.) avant le jeudi 26 octobre 2006. Cela facilitera la tâche des
employés communaux qui interviendront à partir de cette date pour
la remise en état des allées.

CEO-OVEOLIA
Depuis le 27 septembre 2006 et jusqu’au 13 octobre 2006, les 
releveurs de compteurs d’eau de la CEO seront de passage sur la
commune.

REPAS DES AINÉS
Le repas offert par le CCAS est fixé au mercredi 18 octobre 2006 à
12 heures au restaurant de la Place. Toutes les personnes ayant
65 ans y sont conviées. Un bulletin d’inscription sera adressé aux
intéressés. Réponse souhaitée pour le 13 octobre 2006. Si une per-
sonne plus jeune le souhaite, elle peut se joindre au groupe en
payant directement son repas au restaurateur. Ceux qui n’ont pas de
véhicule pour se rendre au repas, le faire savoir auprès de la mairie
au 02 98 40 13 33.

.
CLSH INTERCOMMUNAL 

DU MERCREDI
Lieu : Espace associatif, rue de l’Eglise à Saint-Thonan.
Horaires du centre de loisirs : 
Accueil échelonné de 7 h 30 à 9 h.
Temps d’animation de 9 h à 12 h.
Repas et temps calme de 12 h à 14 h.
Accueil échelonné de 13 h 30 à 14 h.
Temps d’animation de 14 h à 17 h 30.
Départ échelonné de 17 h 30 à 18 h 15.
Tarifs :
Journée :1er enfant : 16,50 € avec le repas.

2ème enfant et + : 12,50 € avec le repas.
1/2 jounée : 11 €.

Le matin de 7 h 30 à 12 h 15
L’après-midi de 13 h 30 à 18 h 15.

Inscriptions en mairie de Saint-Thonan, une semaine avant
l’activité pour une bonne organisation matérielle et pédagogique.
(Prévoir le carnet de santé de l’enfant, le n° de l’allocataire, le n° de
sécurité sociale pour une 1ère inscription.)

CLSH INTERCOMMUNAL
VACANCES DE LA TOUSSAINT

Pour les vacances de la Toussaint, le CLSH intercommunal sera
ouvert à partir du 25 octobre au 31 octobre 2006 et le 2 et 3 novem-
bre 2006 à la maison des Bruyères à Saint-Divy pour les enfants de
3 à 12 ans. Le programme sera distribué à l’école et disponible en
mairie à partir de la 2e semaine d’octobre.

ANIMATION JEUNES
Vous avez entre 12 et 17 ans, venez au foyer retrouver Ronan, 
l’animateur, pour peut-être concrétiser un projet, une idée…
Présence de Ronan sur la commune :
- le mercredi : de 16 h 30 à 19 h.
- le jeudi : intervention à l’école de 12 h 30 à 13 h 30.

au foyer de 13 h 30 à 16 h 30.
- le vendredi : roulement sur les trois communes de 16 h à 19 h.
- le samedi : de 10 h à 12 h.

ARTS PLASTIQUES
L’atelier « le lézard en plastique » fait sa rentrée. Les cours ont lieu
tous les mercredis de 16 h à 17 h 30.
Des ateliers sont proposés :
pour la 1ère période du 6 septembre au 18 octobre 2006,
pour la 2ème période du 8 novembre au 20 décembre 2006.
Plusieurs techniques sont abordées : peinture, fusain, crayon, 

modelage, pastel, récup et technique mixte.
Si tu as entre 8 et 13 ans, viens vite t’inscrire à la mairie.
Une carte sera délivrée par période.
Inscription en mairie de Saint-Thonan, prix 20 €.

COMMUNIQUÉ DE LA CAF

A quelques semaines de la rentrée universitaire, de nombreux 
étudiants sont en quête d’un logement en appartement ou dans une
résidence U.
La CAF peut les aider à payer leur loyer en leur versant une aide au
logement. Comment en faire la demande ? En se connectant sur
www.caf.fr. Les étudiants peuvent saisir en ligne leur demande
d’aide au logement. Ils impriment ensuite leur dossier personnalisé
et l’envoient à la Caf, signé et accompagné des pièces justificatives
demandées. La démarche est simple et rapide, sans avoir à se 
déplacer.
Pour tout savoir sur les conditions d’attribution, les montants et
particularités de l’aide au logement étudiant 2006 : www.caf.fr 
rubrique « Info pratiques ».
Où trouver l’information et déposer le dossier ? Soit directement à la
Caf, soit sur une permanence prévue à l’intention des étudiants,
directement sur le campus : Au Clous, Avenue Victor Le Gorgeu à
Brest du 4 septembre au 13 octobre 2006 du lundi au vendredi de
13 h 30 à 16 h 30.

URSSAF
Le Chèque Emploi Associatif (CEA).
Le CEA est destiné aux associations à but non lucratif ayant trois
salariés équivalents temps plein (4821 heures par an). Ce service
vous permet d’effectuer, en toute simplicité, l’ensemble des formali-
tés sociales liées à l’emploi des salariés (bulletins de salaire, décla-
rations sociales). Pour y adhérer, il faut simplement prendre contact
avec votre établissement bancaire et compléter un formulaire
d’adhésion. 
Une question ?
Connectez-vous sur le site www.cea.urssaf.fr ou appelez les 
correspondantes CEA : Maëlle RICHETIN au 02 98 00 98 51, Gwënola
MIGNON au 02 98 00 98 85, Virginie DUBOIS au 02 98 00 98 83.

CARTE FAMILLES NOMBREUSES

La carte familles nombreuses permet d’accéder à de nombreux avan-
tages commerciaux, au-delà des transports ferroviaires, dans tous les
grands secteurs de la vie quotidienne.
22 partenaires ont signé la convention afin d’offrir ces avantages aux
familles détentrices de la carte.
Qui peut obtenir la carte familles nombreuses ?
Toutes les familles comptant au minimum 3 enfants de moins de 18
ans. Chaque membre de la famille est titulaire d’une carte qui lui est
personnelle.
Comment obtenir la carte ?
Chacun peut retirer le dossier, pour obtenir la carte, dans les gares
SNCF ou auprès de la CAF.
Quelle est la durée de validité de la carte ?
La carte familles nombreuses est valable 3 ans.
Quel est le coût de la carte ?
C’est un coût de gestion et de traitement des dossiers de demande
quel que soit le nombre de cartes délivrées à l’ensemble de la famille
soit 18 €.
Où se renseigner ?
Auprès de votre mairie ou sur le site WWW.famille.gouv.fr, rubrique
familles nombreuses.

GENTLEMEN CYCLISTE 
DU 7 OCTOBRE 2006

Pendant le déroulement de l’épreuve « gentlemen cycliste » de 14 h
à 18 h, la circulation pourra se faire dans les deux sens mais il est
demandé aux  usagers de la route comme aux coureurs de respecter
les dispositions du code de la route.
Le passage de la course sera annoncée par voiture haut-parleur et des
signaleurs seront en place aux intersections de la D25 (surtout en
agglomération).
Les propriétaires de chiens sont priés de les tenir attachés.



SERVICE MÉDICAL DE GARDE

Docteur COLINAS, de Saint-Thonan. Tél : 02 98 40 16 70
Sur rendez-vous tous les jours, sauf pendant les horaires libres.
Horaires libres : 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi, de 10 h à 12 h et de 14 h à 16 h.
Fermé le mercredi après-midi (contacter Dr. Derrien pour le mer-
credi après-midi). 
Docteur DERRIEN, de Kersaint-Plabennec au 02 98 40 16 41.
Docteur POTTIER et SAUVANAUD, 
de Saint-Divy au 02 98 20 22 71. 
Le Groupe Médical de Plabennec : 02 98 40 42 57. 
Pour appeler le médecin de garde, faire le 15.
Cabinet infirmier Le Gall – Guillou, 8 Streat Nevez à Saint-Divy.
Tél : 02 98 20 33 40.

PHARMACIES

30 septembre (12 h à 20 h) Lacoste, 2 Quai de Léon
30 septembre (nuit) et 1er octobre Canivet, La Forest
7 et 8 octobre Moign, 82 rue Fontaine Blanche
14 et 15 octobre Lemoine, 15 Place Général de Gaulle
21 octobre (12 h à 20 h) Bernicot, 54 rue Fontaine Blanche
21 octobre (nuit) et 22 octobre Adamini à La Roche-Maurice
28 octobre (12 h à 20 h) Moign, 82 rue Fontaine Blanche
28 octobre (nuit) et 29 octobre Le Port à Plouédern

Dates Pharmacies/Landerneau
et sa périphérie

Sous réserve d’arrangements possibles entre les pharmacies.

CONSEIL MUNICIPAL
Du Lundi 28 août 2006 à 20 h

1° Syndicat d’eau du Spernel
a) Le conseil municipal, prend acte du rapport annuel 2005 du
Syndicat de production d’eau potable du Spernel présentant l’évolu-
tion des différentes composantes de la facture d’un usager de Saint-
Thonan pour 120 m3

� Les différentes composantes de la facture d’un usager de Saint-
Thonan pour 120 m3

Prix théorique du m3 pour un usager consommant 120 m3 : 1,88 € / m3.
L’eau distribuée est de bonne qualité bactériologique. Ces données
sont affichées en mairie.

b) Service d’eau potable
Le conseil municipal donne pouvoir au maire de négocier la meilleur
formule pour les travaux de remise en état des poteaux incendie.

2° - Concession de distribution  du gaz avec Gaz de France
Le Conseil Municipal prend acte des données contenues dans le
rapport d’activités 2005 du concessionnaire Gaz de France. La
concession comprend 5.604 m de canalisation  et 61 branchements
sur Saint-Thonan
Le dit rapport est affiché en mairie.

3° - Dénomination des lotissements privés de Kerjégu
Le conseil municipal décide de dénommer le lotissement de
Kerjégu « La clé des Champs ». Les maisons seront numérotées de
1 à 10.

4° - Rétrocession de terrain à Pen Ar C’hoat.
Le conseil municipal, décide de prendre en l’état le chemin servant
de desserte aux habitations et à l’exploitation de Pen Ar C’hoat. La
commission de voirie se réunira pour fixer les détails de la rétroces-
sion.

5° - Convention avec EPAL
Le conseil municipal, unanimement, 
- décide de confier le projet pédagogique et la direction des
CLSH du mercredi et des vacances de toussaint avec la
même direction, par convention avec EPAL 11 rue
d’Ouessant 29200 BREST.
- autorise le maire à établir le bilan de l’activité avec EPAL
et de répartir l’effort financier entre les communes adhéren-
tes au dispositif.

Les ateliers d’arts plastiques du mercredi seront reconduits
de 16 h à 17 h 30 à la salle polyvalente à compter du 6 sep-
tembre 2006.
Le Conseil Municipal décide, unanimement, de confier 
l’animation des ateliers d’Arts Plastiques à EPAL, 11, rue
d’Ouessant 29 200 BREST par une convention ponctuelle de
700 € et fixe à 20 €. La carte d’adhésion par enfant et par
période (septembre / octobre) et ( novembre / décembre
2006).

6° - Recensement de la population en 2007
Un recensement global de la population aura lieu du 
18 janvier au 17 février 2007. 
Le Conseil Municipal, unanimement, désigne
Madame DIREUR, coordinateur d’enquête, et donne pouvoir
au maire de recruter les agents recenseurs et de signer les
arrêtés relatifs à l’opération.

7° - Personnel communal
Le conseil municipal par 11 pour et 2 abstentions, autorise le
maire à recruter un agent administratif sur le dispositif d’un
contrat aidé « Contrat d’avenir ».

1er janv 1er janv Variations
2005 2006

Exploitant 100,30 103,01 +2,70%
Collectivité 083,34 084,65 +0,98%
Agence de l’eau prélève 002,88 003,12 +8,33%
Contre valeur pollution 023,28 022,80 -2,06%
TVA 011,57 011,75 +1,56%
Total TTC 221,87 225,33 +1,56%

ASSOCIATIONS

Horaires des messes pour les mois d’octobre, novembre et
décembre :
Samedi 18 h : Saint-Thonan
Dimanche 10 h 30 : La Forest.

La catéchèse des enfants
Pour la plupart des groupes, la catéchèse a démarré la semaine du
25 septembre. Si certains ne sont pas encore inscrits, il est urgent de
le faire en téléphonant au presbytère de Saint-Divy (02 98 20 21 90).
La fête de la Toussaint : La messe sera célébrée le mercredi
1er novembre dans chacune des trois paroisses (La Forest, Saint-
Divy, Saint-Thonan).

VIE DE LA
PAROISSE



Horaires
La bibliothèque est ouverte tous les mercredis de 10 h 30 à 11 h 30
et les samedis de 10 h 30 à 11 h 30.

Activités :

COURSE à PIEDS : Dimanche matin à 9 h et 10 h 30.
Mercredi soir à 18 h 15

MARCHE : Dimanche matin à 9 h 30
Mardi après-midi à 13 h 45.
Jeudi soir à 17 h.

SORTIES EXTERIEURES
ORGANISATION DES BOUCLES
ECOLE D’ATHLÉTISME

Tous les départs se font de la mairie.
Différents niveaux s’établissent « tout simplement » lors des cour-
ses et des marches. Celles-ci sont à la portée de toutes et tous.
Infos club à la salle polyvalente.

Madame, Monsieur,

L’association tient à vous remercier pour avoir contribué à l’orga-
nisation de la cinquième édition des « Boucles de Saint-Thonan ».
Grâce à votre contribution ou à votre aide, près de 500 participants
ont pu apprécier la convivialité de cette épreuve pédestre.
Les organisateurs vous associent, partenaires, bénévoles et partici-
pants, à cette réussite.
Sincères remerciements et salutations.

Le Président et toute l’équipe organisatrice.

Le cyclo-club de Saint-Thonan, en collaboration avec l’étoile
cycliste de Landerneau organise le 7 octobre 2006, de 14 h à 18 h,
le « jubilé de Noël HAMON », épreuve gentlemen cycliste chrono-
métrée par équipe de deux coureurs.
Pour la sécurité de tous (participants, signaleurs, bénévoles, rive-
rains et usagers de la route) et le bon déroulement de cette manifes-
tation des arrêtés de circulation ont été pris par la Sous-Préfecture
de Brest.
Durant l’épreuve, la circulation routière sera autorisée, l’accès au
terrain de football se fera par la salle omnisport. Merci de votre
compréhension.

OCTOBRE 2006
Groupe A – 8 h 45

Dimanche 1er octobre : 82 km (dénivelé 460 m)
Kersaint-Plabennec, Le Leuhan, Le Drennec, Le Folgoët, Goulven,
Plouescat, Porz-Guen, Menfig, Plouescat, Spernen, Plounévez-
Lochrist, Lanhouarneau, Traonien Querné, Lesneven, Ploudaniel,
Kersaint-Plabennec.

Samedi 7 octobre : Challenge Noël Hamon

Dimanche 8 octobre : 80 km (dénivelé 575 m)
Saint-Thonan, Plouédern, La Roche-Maurice, Landivisiau,
Lampaul-Guimiliau, Saint-Sauveur, Commana, Sizun, Landerneau,
Saint-Divy, Saint-Thonan.

Dimanche 15 octobre : 81 km ou IANIS (dénivelé 429 m)
Kersaint-Plabennec, Bourg-Blanc, Coat-Méal, Plouguin,
Ploudalmézeau, Portsall, Trémazan, Porspoder, Lanildut, Saint-
Renan, Gouesnou, Kersaint-Plabennec.

Dimanche 22 octobre : 72 km (dénivelé 561 m)
Saint-Thonan, Saint-Divy, Landerneau, Vers Plougastel, Gorré
Ménez, Dirinon, Le Stum, La Croix Neuve, La Martyre, Loc
Eguiner, Landivisiau, Brézal, Plounéventer, Ploudaniel, Saint-
Thonan.

Dimanche 29 octobre : 76 km (dénivelé 471 m)
Kersaint-Plabennec, Le Drennec, Lanarvily, Penmarch, Kerlouan,
Goulven, Kéremma, Kernic, Lanhouarneau, Plounéventer,
Plouédern, Landerneau, Saint-Divy, Kersaint-Plabennec.

� Trouvé un blouson garçon à la salle de sports et une veste
de survêtement de fille près du salon de coiffure, les récla-
mer en mairie.

� A vendre chaudière fioul/gaz avec production d’eau
chaude, franco-belge optima GLS, année 1993, 500 €,
Tél. 02 98 40 19 64.

� Vends discus : 1 marlboro 16 cm, 50 € ; 1 turquoise bril-
lant 16 cm, 45 € ; 1 brun 15 cm, 40 €. Le lot 12 €.
Tél. 06 63 29 80 25.

� Adolescente recherche co-voiturage Saint-Thonan/Brest,
environs place Liberté aller et retour. Cours de 9 h à 17 h.
Tél. 02 98 40 12 52.

� La Gendarmerie Nationale recrute : 5 500 gendarmes
adjoints (militaires volontaires sous contrat d’un an renouve-
lable 4 fois), en unités opérationnelles ou occupant des
emplois particuliers (secrétaires, mécaniciens, automobiles,
magasiniers caristes, métiers du bâtiment et de la restaura-
tion). Niveau minimum : CAP ou expérience professionnelle
(pour les emplois particuliers) et être âgé de 18 ans révolus
et moins de 26 ans au dépôt de la candidature.
4 500 gendarmes de carrière ; être âgé de 18 ans révolus et
de moins de 36 ans au jour de la signature du contrat. Aucun
diplôme exigé.
Dépôt de candidature à tout moment auprès de la brigade de
gendarmerie de Guipavas ou Le Relecq-Kerhuon.

CYCLO-CLUB

DIVERS

BIBLIOTHÈQUE

Les annonces pour le bulletin du mois de novembre sont à déposer pour le 18 octobre 2006 C
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COURIR TOUT
SIMPLEMENT

IDÉE COIF
vous accueille :

le mardi de 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 18 h 30
le mercredi 9h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 18 h.
le jeudi de 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 19 h.
le vendredi de 9 h à 19 h en continu.
le samedi de 9 h à 17 h en continu.
Le mardi, mercredi, jeudi le salon est ouvert 
entre 12 h 30 et 13 h 30 sur rendez-vous si 
vous le désirez.

A bientôt. Tél. 02 98 40 18 75.


